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Proclamations. Quelions.

Privilege. Voyez Confeil Légilatif. Lettre à un Chef de Parti, Ré-.
folutions de la Chambre, touchant les privileges, 103. Elles
font débattues, îoS. Emportées dans l'affirmative, îo7. Co-
mité nommé pour faire recherche de précédents au' fujet de
l'information donnée à la Chambre par un 19embrè, 209.

Proclamations. Voyez Gouverneur en Cbef.
Proi7or, Brigadier Général. Les remerciments de la Chambre à lui vo.

tés .367. Mr. l'Orateur doit tranfmettre les réfolutions, 3 b9 .
Propriétés réelles. Ventes d'icelles. Voyez Pentes de Sbérif.
ProvJi/ons. Voyez Grains.

Q UAI du Roi. Voyez Revenu Cafnel et Territorial.

Québec, Milice de. Voyez Milice de Québec.
Mercure de. Voyez Lettre à un CheJ de Parti.

Queiions négativées.
Pour amender une motion pour que la Chambre en Comité s'en,

quiert de la caufe du délai dans la publication des Loix paflées
dans la Seffion commencée le 2te Février 1812, 47.. Pour ré-
férer à un Comité de toute la Chambre la réponfe du Gouver-
neur à une Adrefle de la Chambre, i 13. Pour mettre de côté
une motion pour confidérer cette partie de la Harangue du Gou-
verneur, qui a rapport à la Loi Martiale, 125. Pour empêcher
la queflion d'être mife fur les réfolutions d'un Comité, au quel
avoit été référée la Harangue du Gouverneur, touchant la Loi
Martiale, i Si. Pour empêcher la queflion d'être mife fur les
réfolutions d'un Comité de toute la Chambre touchant l'achat
du Bled, 197. Que l'ordre dujour pour que la Chambre fe
forme en Comité fur le Bill-de Milice, ait la pgiference fur tous
les autres ordres,.215. Que l'ordre dujourpour que la Chamn-,
bre le forme en Comité fur le Bill de Milice, fit- remis, 241.
Pour mettre de côté la troifièmeleilure du Bill, pour regler le
commerce entre cette Province et les Etats-jnisd'Amérique,
299• Que la réponfe du Gouverneur à une Adreffe de la Cham.
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